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Protection des travailleurs contre les
licenciements
En date du 19 mars, l'Union syndicale suisse a adressé au Conseil
fédéral une requête concernant l'amélioration de la protection des
travailleurs contre les licenciements. Nous reproduisons ici le texte de
cette requête.

Monsieur le Président de la Confédération,

Messieurs les Conseillers fédéraux,

Préoccupé par les conséquences qui résultent pour les travailleurs
des conditions dans lesquelles les rapports de service sont de plus
en plus souvent résiliés, le Comité directeur de l'Union syndicale
suisse a examiné les moyens qu'il convient de prendre, dans le délai
le plus rapproché possible, en vue d'améliorer la protection contre
les licenciements. Il est arrivé à la conclusion que ces moyens
résident en tout premier lieu dans une revision des dispositions du
Code des obligations relatives au contrat de travail. Nous nous
permettons par conséquent de vous soumettre les propositions ci-
après.

1. Remarques générales

L'évolution des sociétés industrialisées a impliqué un renforcement
de «l'Etat de droit», en réglant de manière toujours plus précise les
rapports entre les individus, d'une part, et entre les différentes
institutions, privées ou publiques, d'autre part. Parallèlement à
cette évolution on a assisté aussi à l'établissement progressif de
l'Etat social. Or parmi les mesures qui contribuent à donner à l'Etat
un caractère vraiment social figure incontestablement la sécurité de
l'emploi. Et celle-ci ne peut être assurée de façon convenable sans
une protection adéquate contre les licenciements. Les dispositions
prises à ce sujet dans nombre de pays montrent d'ailleurs à quel
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